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      Rouen, le 24 octobre 2018

Commune d’Yvetot et communes limitrophes
Levée de la recommandation 

de ne pas consommer l'eau du robinet

Au  vu  des  analyses  effectuées  sur  les  réseaux  concernés  par  la
recommandation de ne pas consommer de l'eau du robinet, la préfecture de la
Seine-Maritime  et  l’Agence  Régionale  de  Santé  de  Normandie,  informent  le
public de la levée de cette mesure de précaution concernant l'eau distribuée sur
la commune d’Yvetot et parties de communes limitrophes.

L'eau est reconnue potable sur ces secteurs.
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